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Question écrite n° 68070

Texte de la question

Alors que l'application du principe de libre circulation des personnes en Europe, induite par l'arrêt Bosman en
1995, est venue fragiliser le système de formation du football français, M. Dino Cinieri demande à M. le ministre
de la jeunesse, des sports et de la vie associative de lui faire connaître les intentions du Gouvernement en
matière de défense de la reconnaissance de la spécificité sportive au niveau européen afin qu'il soit garanti
qu'un joueur à l'issue de sa formation signe son premier contrat professionnel avec son club amateur.
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